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ARTICLES 104 ET 105

TEXTE DE L'ARTICLE 104

L'Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, de la capacité juri-
dique qui lui est nécessaire pour exercer ses fonctions et atteindre ses buts.

TEXTE DE L'ARTICLE 105

1. L'Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, des privilèges et
immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses buts.

2. Les représentants des Membres des Nations Unies et les fonctionnaires de l'Or-
ganisation jouissent également des privilèges et immunités qui leur sont nécessaires pour
exercer en toute indépendance leurs fonctions en rapport avec l'Organisation.

3. L'Assemblée générale peut faire des recommandations en vue de fixer les détails
d'application des paragraphes 1 et 2 du présent Article ou proposer aux Membres des Na-
tions Unies des conventions à cet effet.

INTRODUCTION

1. En 1946, l'Assemblée générale a, conformément au
paragraphe 3 de l'Article 105, approuvé une Convention sur
les privilèges et immunités des Nations Unies (ci-après dé-
nommée la « Convention générale »). Le préambule de cette
convention reproduit le texte de l'Article 104 et les paragra-
phes 1 et 2 de l'Article 105; la Convention elle-même traite
de la capacité juridique et des privilèges et immunités de
l'Organisation, ainsi que des privilèges et immunités recon-
nus aux représentants des Membres, aux fonctionnaires des
Nations Unies et aux experts en mission pour l'Organisation
des Nations Unies. Comme celles qui figurent dans les Sup-
pléments antérieurs, la présente étude fournit la liste des
nouveaux Membres qui ont adhéré à la Convention générale
et passe en revue les nombreux accords spéciaux se référant
à la Convention générale qui ont été conclus avec des Etats
Membres et non membres agissant en qualité de pays hôtes
de l'Organisation et de ses organes. Y sont également men-
tionnées les décisions pertinentes prises par l'Assemblée gé-
nérale et par le Tribunal administratif des Nations Unies.

2. Au cours de la période étudiée, l'ONU a conclu plus
de 300 accords avec des Etats Membres, la moitié environ
d'entre eux portant sur la coopération et l'assistance techni-
ques, quelque 70 sur l'organisation de réunions, de confé-
rences et de cours de formation des Nations Unies tenus hors
de leurs sièges respectifs, une cinquantaine sur des questions
concernant le personnel des Nations Unies et la Caisse com-
mune des pensions du personnel des Nations Unies, une
bonne vingtaine sur des questions relatives au Siège, une
vingtaine également sur l'environnement et les ressources
naturelles et cinq sur le maintien de la paix et les secours aux
victimes de catastrophes.

3. Les deux tiers des accords visés ci-dessus ont été si-
gnés entre un programme, un organisme ou un fonds des

Nations Unies agissant au nom de l'Organisation des Na-
tions Unies et un Etat Membre. Les programmes, organis-
mes et fonds sont partie intégrante de l'ONU et ne sont donc
pas dotés d'une personnalité juridique indépendante de celle
de l'Organisation. Entrent dans cette catégorie : le Fonds
d'équipement des Nations Unies, le Programme des Nations
Unies pour le développement (PNUD), le Fonds des Nations
Unies pour l'enfance (UNICEF), le Programme des Nations
Unies pour l'environnement (PNUE) et le Fonds autorenou-
velable des Nations Unies pour l'exploration des ressources
naturelles.

4. Entre 1979 et 1984, l'ONU et ses programmes, orga-
nismes et fonds ont conclu avec des Etats non membres,
parmi lesquels des Etats observateurs accrédités auprès de
l'ONU et d'organisations internationales, 34 accords por-
tant sur des sujets divers : coopération et assistance techni-
ques, échange de renseignements, personnel des Nations
Unies et Caisse commune des pensions du personnel des Na-
tions Unies, questions financières, télécommunications, etc.
Citons, parmi les Etats observateurs qui ont conclu de tels
accords, la République populaire démocratique de Corée et
Kiraibati; parmi les organisations intergouvernementales,
l'Organisation de la Conférence islamique, la Commission
des communautés européennes et l'Autorité du Liptako-
Gourma; et, parmi les organisations internationales, l'Orga-
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture (UNESCO), l'Organisation internationale du Tra-
vail (OIT), l'Organisation des Nations Unies pour l'alimen-
tation et l'agriculture (FAO), l'Organisation mondiale de la
santé (OMS), la Banque internationale pour la reconstruc-
tion et le développement (BIRD) et l'Organisation de coopé-
ration et de développement économiques (OCDE).
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I. — GENERALITES

"*A. — Entrée en vigueur des dispositions de la Charte

B. — Mise en application des Articles 104 et 105

1. PAR LA CONVENTION GÉNÉRALE

5. Entre le 1er janvier 1979 et le 31 décembre 1984, qua-
tre Etats Membres sont devenus parties à la Convention sur
les privilèges et immunités des Nations Unies. L'un d'entre
eux a assorti son adhésion de réserves concernant certaines
dispositions de la Convention générale (voir annexe). Le
nombre des parties à la Convention s'établissait à 120 au
31 décembre 1984.

2. PAR VOIE D'ACCORDS SPÉCIAUX
CONCERNANT LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

**a) Avec des Etats non membres

b) Avec des Etats Membres

6. L'accord entre l'ONLJ et l'Argentine relatif au Bu-
reau de la Commission économique des Nations Unies pour
l'Amérique latine (CEPAL) à Buenos Aires a été conclu le
9 avril 19791. Dans cet accord, il a été prévu que le Bureau et
ses fonctionnaires internationaux jouiraient de tous les
droits, privilèges et immunités prévus par la Convention sur
les privilèges et immunités des Nations Unies.

7. Dans l'accord entre l'ONU et le Mexique2 relatif aux
dispositions à prendre pour la tenue au Mexique de la ses-
sion de 1979 du Conseil d'administration du Fonds des Na-
tions Unies pour l'enfance, il a été prévu que la Convention
sur les privilèges et immunités des Nations Unies serait ap-
p'icable à l'égard de la session.

8. L'accord entre l'ONU et la Turquie relatif aux dispo-
sitions à prendre pour la tenue à Istanbul, du 5 au 15 juin
l')79, de la sixième session du Comité des ressources natu-
relles est entré en vigueur le 15 mai 19793. Il y a été prévu
que la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies et la Convention sur les privilèges et immunités
des institutions spécialisées seraient applicables à l'égard de
la session.

9. Dans des accords conclus entre l'ONU et le Canada4,
l'ONU et la Yougoslavie5, l'ONU et le Mexique6 et l'ONU
et l'Ethiopie7 au sujet des dispositions à prendre en vue, res-
pectivement, des cinquième, septième, huitième et dixième
sessions du Conseil mondial de l'alimentation, il a été prévu
que la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies serait applicable à l'égard des quatres sessions
en question.

10. L'accord entre l'ONU et l'Iraq relatif au siège de la
Commission économique des Nations Unies pour l'Asie oc-
cidentale8 est entré en vigueur le 31 août 1979. Il y a été

1 Annuaire juridique des Nations Unies, 1979, p. 21.
2 Ibid., p. 22.
3 Ibid., p. 23.
4 Ibid., p. 29.
5 Annuaire juridique des Nations Unies, 1981, p. 19.
6 Annuaire juridique des Nations Unies, 1982, p. 42.
7 Annuaire juridique des Nations Unies, 1984, p. 16.
8 Annuaire juridique des Nations Unies, 1979, p. 11.

prévu que la Convention sur les privilèges et immunités des
Nations Unies serait applicable à la Commission économi-
que pour l'Asie occidentale.

11. L'accord entre l'ONU et l'Indonésie relatif aux dis-
positions à prendre pour la tenue à Bandung, du 7 au 18 sep-
tembre 1979, de la seizième session du Comité de coordina-
tion de la prospection en commun des ressources minérales
dans les zones situées au large de l'Asie est entré en vigueur
le 3 septembre 19799. Il y a été prévu que la Convention sur
les privilèges et immunités des Nations Unies serait appli-
cable à l'égard de la session.

12. L'accord entre l'ONU et l'Inde relatif aux disposi-
tions à prendre pour la tenue à New Delhi, du 21 janvier au
8 février 1980, de la troisième Conférence générale de l'Or-
ganisation des Nations Unies pour le développement indus-
triel a été signé à Vienne le 12 novembre 197910. Il y a été
prévu que la Convention sur les privilèges et immunités des
Nations Unies et la Convention sur les privilèges et immuni-
tés des institutions spécialisées, selon le cas, seraient appli-
cables à l'égard de la Conférence.

13. L'accord entre l'ONU et les Philippines relatif aux
dispositions à prendre pour la session de 1980 du Comité
spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement
du rôle de l'Organisation a été signé à New York le 11 jan-
vier 198011. Il y a été prévu que la Convention sur les privilè-
ges et immunités des Nations Unies, la Convention sur les
privilèges et immunités des institutions spécialisées et l'Ac-
cord sur les privilèges et immunités de l'AlEA, selon le cas,
seraient applicables à l'égard de la session.

14. Dans des accords entre l'ONU et le Mexique12 et
entre l'ONU et les Philippines13 relatifs aux dispositions à
prendre en vue, respectivement, des sixième et huitième ses-
sions de la Commission des sociétés transnationales, il a été
prévu que la Convention sur les privilèges et immunités des
Nations Unies serait applicable à l'égard de Tune et l'autre
session.

15. L'accord entre le Gouvernement du Liban et l'ONU
relatif au siège provisoire de la Commission économique
des Nations Unies pour l'Asie occidentale14 est entré en vi-
gueur le 13 août 1980.11 y a été prévu que la Convention sur
les privilèges et immunités des Nations Unies serait appli-
cable à la CEAO.

16. Le troisième Accord additionnel entre l'ONU et les
Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège de l'Organisation est
entré en vigueur le 10 décembre 198015. Il y a été prévu que
dans les locaux supplémentaires décrits dans l'annexe à l'Ac-
cord, PONU, ses fonctionnaires et les représentants des
Membres de l'ONU jouiraient des privilèges et immunités
qui leur sont reconnus.

17. L'accord entre l'ONU et le Panama relatif aux dis-
positions à prendre en vue des séances plénières extraordi-

9 Ibid., p. 30.
10 Ibid., p. 32.
11 Annuaire juridique des Nations Unies, 1980, p. 28.
'2 Ibid., p. 40.
13 Annuaire juridique des Nations Unies, 1982, p. 48.
14 Annuaire juridique des Nations Unies, 1980, p. 22.
15 Ibid., p. 20.
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naires du Conseil des Nations Unies pour la Namibie16 a été
signé et approuvé à Panama le 3 juin 1981. Il y a été prévu
que la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies et la Convention sur les privilèges et immunités
des institutions spécialisées, selon le cas, seraient applica-
bles à l'égard des séances.

18. Dans des accords entre l'ONU et les Philippines17 et
F ONU et la Finlande18 relatifs aux dispositions à prendre en
vue des quatrième et sixième sessions, respectivement, de la
Commission des établissements humains, il a été prévu que
la Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies serait applicable à l'égard de l'une et l'autre session.

19. L'accord entre FONU et l'Italie relatif à l'organisa-
tion de la session du Comité intérimaire sur les sources nou-
velles et renouvelables d'énergie est entré en vigueur le
6 juin 198219. Il y a été prévu que la Convention sur les privi-
lèges et immunités des Nations Unies serait applicable à
l'égard de la session.

20. L'accord entre FONU et la Jamaïque relatif à la
création à la Jamaïque d'un bureau du représentant spécial
du Secrétaire général pour le droit de la mer en vue d'assurer
le service de la Commission préparatoire de l'Autorité inter-
nationale des fonds marins et du Tribunal international du
droit de la mer a été conclu le 7 mars 198320. Il y a été prévu
que la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies serait applicable au bureau.

21. L'accord entre FONU et la Yougoslavie relatif à
l'organisation de la sixième session de la CNUCED est entré
en vigueur le 14 avril 198321. Il y a été prévu que la Conven-
tion sur les privilèges et immunités des Nations Unies serait
applicable à l'égard de la session.

22. L'échange de lettres constituant un accord entre
FONU et l'Autriche relatif aux dispositions à prendre pour
la vingt-septième session du Comité des utilisations pacifi-
ques de l'espace extra-atmosphérique est entré en vigueur le
30 avril 1984; il contenait la disposition suivante :

« [Lies dispositions de l'Accord relatif au siège de
l'ONUDI signé le 13 avril 1967 s'appliquent mutatis mu-
tandis à la vingt-septième session du Comité des utilisa-
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique 22. »

3. PAR DES DISPOSITIONS CONCERNANT LES PRIVILÈGES ET IM-

MUNITÉS FIGURANT DANS D'AUTRES ACCORDS CONCLUS
AVEC DES ETATS MEMBRES OU NON MEMBRES PAR DES

ORGANES PRINCIPAUX OU SUBSIDIAIRES DES NATIONS

UNIES DANS LE CADRE DE LEUR COMPÉTENCE

23. Il a été convenu d'appliquer la Convention générale
à un certain nombre d'instituts et de centres, soit par accord
formel, soit par échange de notes. Peuvent être mentionnés à
cet égard l'établissement à Saint-Domingue (République
dominicaine), le 31 mars 1981, de l'Institut international de
recherche et de formation des Nations Unies pour la promo-

16 Annuaire juridique des Nations Unies, 1981, p. 23.

l 7 l b i d . , p . 16.
18 Annuaire juridique des Nations Unies. 1983, p. 29.
19 Annuaire juridique des Nations Unies, 1982, p. 40.
2 0 Annuaire juridique des Nations Unies, 1983, p. 11.

21 I b i d . p . 31 .
2 2 Annuaire juridique des Nations Unies, 1984, p. 24.

tion de la femme23; la création et la mise en service, le
25 août 1981, du Centre d'information des Nations Unies au
Bangladesh24; l'établissement en Finlande, le 23 décembre
1981, de l'Institut d'Helsinki pour la prévention du crime et
la lutte contre la délinquance25; et l'établissement à Copen-
hague, le 22 avril 1983, du Centre de fournitures intégré du
Fonds des Nations Unies pour l'enfance26.

24. L'Organisation des Nations Unies a continué de
conclure avec des Etats Membres de nombreux accords rela-
tifs à l'organisation de conférences, séminaires et autres réu-
nions27. En général, ces accords prévoient que la Convention
générale sera applicable à la réunion, à la conférence ou au
cycle d'étude en question. La disposition standard utilisée
prévoit que les privilèges et immunités énoncés dans les arti-
cles V, VI et VII de la Convention générale seront applica-
bles aux fonctionnaires et experts de l'Organisation et que
les fonctionnaires et experts des institutions spécialisées se-
ront couverts par la Convention sur les privilèges et immuni-
tés des institutions spécialisées. Tous les participants et per-
sonnes chargées de fonctions à la conférence, au séminaire
ou à la réunion en question doivent bénéficier des privilèges,
immunités, facilités et marques de courtoisie nécessaires au
libre exercice de leurs fonctions ainsi que, pour les non-res-
sortissants du pays hôte, du droit d'entrer dans ce pays et
d'en sortir. Le but de ces dispositions est de couvrir les re-
présentants des médias, les représentants des organisations
non gouvernementales et les autres invités à la conférence,
au séminaire ou à la réunion, qui ne sont pas visés par la
Convention générale.

25. Parmi les accords avec des pays hôtes figurent l'ac-
cord entre FONU et la République arabe syrienne relatif aux
dispositions à prendre pour le Séminaire de formation des
Nations Unies sur la télédétection des ressources de la Terre,
conclu à New York le l«août 197928; l'accord entre FONU
et le Danemark relatif aux dispositions à prendre pour la
Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies
pour la femme : égalité, développement et paix, signé à New
York, le 2 juillet 198029; l'accord entre FONU et l'Argen-
tine relatif à un séminaire sur les applications de la télédétec-
tion et les communications par satellite au service de l'ensei-
gnement et du développement, signé à New York le 16 avril
198130; l'échange de notes des 23 et 31 mars 1982 consti-
tuant un accord entre l'ONU et Malte relatif à l'organisation
du Séminaire sur la question palestinienne31; et l'accord en-
tre FONU et la Bulgarie relatif aux arrangements à prendre
pour la tenue à Sofia, du 6 au 10 juin 1983, de la Réunion
préparatoire régionale européenne du septième Congrès des
Nations Unies sur la prévention du crime et le traitement des
délinquants32.

2 3 Annuaire juridique des Nations Unies, 1981, p. 9.

24 ibid., p. 10.
2 5 Annuaire juridique des Nations Unies, 1982, p. 24.
2 6 Annuaire juridique des Nations Unies, 1983, p. 28.
2 7 Les dispositions de ces accords relatives aux privilèges et immunités

sont reproduites dans les éditions de 1979,1980, 1981,1982, 1983 et 1984
de l 'Annuaire juridique des Nations Unies.

2 8 Annuaire juridique des Nations Unies, 1979, p. 27.
2 9 Annuaire juridique des Nations Unies, 1980, p. 37.
3 0 Annuaire juridique des Nations Unies, 1981, p. 22.
3 1 Annuaire juridique des Nations Unies, 1982, p. 37.
3 2 Annuaire juridique des Nations Unies, 1983, p. 34.
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26. Il arrive parfois que soient conclus avec des pays
hôtes des accords s'écartant, pour certaines de leurs disposi-
tions, de la pratique décrite supra au paragraphe 24, l'objec-
tif étant de tenir compte ou de tirer avantage des particulari-
tés de l'ordre juridique de l'Etat accueillant la réunion.

27. Entrent dans cette catégorie les accords conclus
avec l'Autriche, où l'ONUDI a son siège. Les accords con-
cernant les conférences et cycles d'études se réfèrent de ce
fait aux dispositions sur les privilèges et immunités conte-
nus dans l'accord relatif au siège de l'ONUDI. Les accords
conclus avec l'Autriche s'écartent en outre des dispositions
types en ce que les membres du personnel rémunérés à
l'heure ne bénéficient pas de l'immunité fonctionnelle.

28. Ont par exemple été incluses dans l'accord concer-
nant la tenue à Vienne, du 20 au 31 août 1979, de la Confé-
rence des Nations Unies sur la science et la technique au ser-
vice du développement33 les clauses suivantes :

« 1. Les dispositions relatives aux privilèges et immu-
nités de l'Accord conclu entre l'Organisation des Nations
Unies et la République d'Autriche relatif au siège de
l'ONUDI seront applicables à l'égard de la Conférence.
La Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies n'est donc pas modifiée par la présente.

« 2. Les représentants des Etats et du Conseil des Na-
tions Unies pour la Namibie invités à assister à la Confé-
rence, les fonctionnaires de l'Organisation des Nations
Unies accomplissant des fonctions en rapport avec la Con-
férence, les représentants des institutions spécialisées, de
l'Agence internationale de l'énergie atomique et d'autres
organisations intergouvernementales invitées à assister à
la Conférence et les experts en mission pour l'Organisa-
tion des Nations Unies à la Conférence jouiront des mê-
mes privilèges et immunités que ceux accordés aux repré-
sentants aux réunions de l'ONUDI, aux fonctionnaires de
l'ONUDI et aux experts en mission pour l'ONUDI respec-
tivement, conformément à l'Accord mentionné au para-
graphe 1.

« 3. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 2
du présent article, les représentants visés aux paragraphes
- et d de l'article 11 et invités par l'Organisation des Na-
tions Unies à assister à la Conférence jouiront de l'immu-
nité de juridiction en ce qui concerne leurs paroles ou leurs
écrits et tout acte accompli par eux en leur qualité offi-
cielle en rapport avec la Conférence.

« 4. Les membres du personnel fournis par le Gouver-
nement conformément à l'article XI du présent Accord, à
l'exception de ceux qui sont rémunérés à l'heure, jouiront
de l'immunité de juridiction en ce qui concerne leurs paro-
les ou leurs écrits et tout acte accompli par eux en leur qua-
lité officielle en rapport avec la Conférence.

« 5. Sans préjudice des dispositions des paragraphes
du présent article qui précèdent, les observateurs des orga-
nisations non gouvernementales invitées par l'Organisa-
tion des Nations Unies à assister à la Conférence jouiront
de l'immunité de juridiction en ce qui concerne leurs paro-
les ou leurs écrits et tout acte accompli par eux dans l'exer-
cice de leurs fonctions en rapport avec la Conférence.

« 6. Le Gouvernement veillera à ce qu'aucune en-
trave ne soit apportée aux déplacements, à destination et
en provenance du lieu de la Conférence, des catégories
suivantes de personnes invitées par l'Organisation des Na-
tions Unies à assister à la Conférence : les représentants
des gouvernements et du Conseil des Nations Unies pour
la Namibie et les membres de leur proche famille; les fonc-
tionnaires et experts de l'Organisation des Nations Unies
et membres de leur proche famille; les représentants visés
aux paragraphes c et dde l'article II et invités et les mem-
bres de leur proche famille; les observateurs des organisa-
tions non gouvernementales invitées à la Conférence et les
membres de leur proche famille; les représentants de la
presse ou de la radio, de la télévision, du cinéma ou d'au-
tres agences d'information accrédités par l'Organisation
des Nations Unies à son gré après consultation du Gouver-
nement et les autres personnes invitées officiellement à la
Conférence par l'Organisation des Nations Unies.

« 7. Toutes les personnes visées dans le présent article
et toutes les personnes accomplissant des fonctions en rap-
port avec la Conférence qui ne sont pas des ressortissants
ou des résidents de l'Autriche auront le droit d'entrer en
Autriche ou d'en sortir. Les visas et les permis d'entrée qui
pourraient être nécessaires seront accordés gratuitement,
aussi rapidement que possible et, lorsque la demande est
présentée au moins deux semaines et demie avant la date
d'ouverture de la Conférence, au plus tard deux semaines
avant la date d'ouverture de la Conférence. Si la demande
de visa n'est pas présentée au moins deux semaines et de-
mie avant la date d'ouverture de la Conférence, le visa sera
délivré trois jours au plus tard après réception de la de-
mande.

« 8. Pendant la Conférence, y compris au cours des
phases préparatoires et finales de la Conférence, les bâti-
ments et les locaux visés à l'article III seront considérés
comme locaux de l'Organisation des Nations Unies et leur
accès sera placé sous l'autorité et le contrôle de l'Organi-
sation. »
29. Les modalités ci-après ont été prévues dans l'accord

concernant les dispositions à prendre pour la tenue à Vienne,
du 9 au 21 août 1982, de la deuxième Conférence des Na-
tions Unies sur l'exploration et les utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique34 :

« PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

« 22. Tous les représentants d'Etats et du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie participant à la Conférence
conformément aux alinéas a et b du paragraphe 1 de cet
Accord bénéficieront des privilèges et immunités prévus
pour les représentants d'Etats Membres en vertu de l'Ac-
cord relatif au siège de l'ONUDI, signé le 13 avril 1967.

« 23. Les observateurs visés aux alinéas c et d du pa-
ragraphe 1 de cet Accord jouiront de l'immunité de juri-
diction en ce qui concerne les actes accomplis par eux en
leur qualité officielle (y compris leurs paroles ou leurs
écrits) en rapport avec la Conférence.

3:- Ibid., p. 27.
34 Annuaire juridique des Nations Unies, 1982, p. 36.
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« 24. Les membres du personnel fourni par le Gou-
vernement aux termes du paragraphe 14 de cet Accord, à
l'exception de ceux qui sont payés à l'heure, jouiront de
l'immunité de juridiction en ce qui concerne les actes ac-
complis par eux dans l'exercice de leurs fonctions (y com-
pris leurs paroles ou leurs écrits) en rapport avec la Confé-
rence. Toutefois, une telle immunité ne sera pas applicable
en cas d'accident causé par un véhicule, un navire ou un
aéronef.

« 25. Les observateurs des organisations intergouver-
nementales ou non gouvernementales intéressées partici-
pant à la Conférence conformément aux alinéas g et h du
paragraphe 1 de cet Accord jouiront de l'immunité de juri-
diction en ce qui concerne les actes accomplis par eux dans
l'exercice de leurs fonctions officielles (y compris leurs
paroles ou leurs écrits) en rapport avec la Conférence. »
30. Les dispositions ci-après ont été incluses dans l'ac-

cord entre l'ONU et l'Autriche relatif à la tenue à Vienne, du
1er mars au 8 avril 1983, de la Conférence des Nations Unies
de 1983 sur la succession d'Etats en matière de biens, archi-
ves et dettes d'Etat35 :

«Article XIII

« PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

« 1. Les dispositions en matière de privilèges et im-
munités figurant dans l'Accord entre l'Organisation des
Nations Unies et la République d'Autriche relatif au Siège
de l'Organisation des Nations Unies pour le développe-
ment industriel seront applicables à la Conférence. La
Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies n'est pas affectée.

« 2. Tous les représentants des Etats et du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie participant à la Conférence
conformément à l'article II, paragraphe 1, a et b du présent
Accord jouiront des privilèges et immunités dont bénéfi-
cient les représentants des Etats Membres en vertu
de l'Accord relatif au siège de l'ONUDI, signé le 13 avril
1967.

« 3. Les observateurs visés à l'article II, paragraphe 1,
c et d, du présent Accord jouiront de l'immunité de juridic-
tion en ce qui concerne les actes accomplis par eux en leur
qualité officielle (y compris leurs paroles et écrits) en rela-
tion avec la Conférence.

« 4. Les membres du personnel fournis par le gouver-
nement aux termes de l'article XI du présent Accord, à
l'exception de ceux qui sont payés à l'heure, jouiront de
l'immunité de juridiction en ce qui concerne les actes ac-
complis par eux en leur qualité officielle (y compris leurs
paroles et écrits) en relation avec la Conférence. Toute-
fois, cette immunité ne s'appliquera pas en cas d'accident
causé par un véhicule, un bateau ou un aéronef. »
31. Les deux derniers de ces accords s'écartent sur un

autre point des clauses standard : l'immunité du personnel
local ne s'applique pas en cas d'accident causé par un véhi-
cule, un bateau ou un aéronef.

32. Les accords concernant l'assistance du PNUD con-
clus avec les gouvernements ont été négociés à partir de
l'accord de base type relatif à une assistance qui contient des
dispositions sur les privilèges et immunités36. Dans
l'échange de lettres constituant un accord entre l'ONU
(PNUD) et l'Albanie concernant une assistance du PNUD,
ont été incluses des dispositions calquées sur celles de l'ac-
cord de base type relatif à une assistance ainsi que, compte
tenu de la situation juridique particulière du pays, une clause
conçue comme suit :

« En attendant d'adhérer à la Convention sur les privi-
lèges et immunités des institutions spécialisées et à l'Ac-
cord sur les privilèges et immunités de l'Agence interna-
tionale de l'énergie atomique, le Gouvernement de
l'Albanie s'engage à étendre l'application des dispositions
de la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies aux institutions spécialisées et à l'Agence in-
ternationale de l'énergie atomique (AIEA), comme agent
d'exécution du PNUD, à leurs biens, fonds et avoirs ainsi
qu'à leurs fonctionnaires et à toute autre personne fournis-
sant des services pour leur compte37. »
33. S'agissant des accords relatifs aux activités du

Fonds des Nations Unies pour l'enfance conclus avec un
certain nombre de gouvernements, les dispositions concer-
nant les privilèges et immunités ont été établies sur la base
de l'accord type révisé38. Des clauses spéciales ont été insé-
rées dans les accords conclus avec les gouvernements qui
n'avaient pas encore adhéré à la Convention sur les privilè-
ges et immunités des Nations Unies. C'est ainsi qu'ont été
incluses dans l'accord entre le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance et les Seychelles les dispositions suivantes39 :

« Article VII

« PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

« Le Gouvernement accordera au Fonds des Nations
Unies pour l'enfance, en tant qu'organe de l'Organisation
des Nations Unies, à ses biens, fonds et avoirs ainsi qu'à
son personnel, le bénéfice des dispositions de la loi des
Seychelles de 1980 qui l'exemptera de tout impôt, droit,
péage ou autre redevance sur les fournitures et le matériel
procurés par [FUNICEF] tant qu'ils seront utilisés confor-
mément aux plans d'opérations.

« Dès adhésion de la République des Seychelles, de
plein droit, à la Convention sur les privilèges et immunités
des Nations Unies, le Gouvernement appliquera les dispo-
sitions de la Convention [à l'UNICEF], à ses fonctionnai-
res, son personnel, ses biens et ses fonds. »
34. Des dispositions concernant les facilités, privilèges

et immunités ont également été incluses dans les accords
conclus avec un certain nombre de gouvernements par
l'ONU et l'Organisation des Nations Unies pour l'alimenta-

3 5 Annuaire juridique des Nations Unies, 1983, p. 9.

3 6 Voir, par exemple, Annuaire juridique des Nations Unies, 1973, p. 25.
3 7 Annuaire juridique des Nations Unies, 1981, p. 39.
3 8 Voir, par exemple, Annuaire juridique des Nations Unies, 1965,

p. 33-34.
3* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1195, n° 18976, p. 281,284.
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tion et l'agriculture au nom du Programme alimentaire mon-
dial^.

35. De telles dispositions figurent aussi dans les accords
relatifs au Fonds autorenouvelable des Nations Unies pour
l'exploration des ressources naturelles qui ont été conclus
avec un certain nombre de gouvernements41.

4. PAR D'AUTRES DÉCISIONS ET DISPOSITIONS
ÉMANANT D'ORGANES DES NATIONS UNIES

36. Au cours de la période étudiée, la sécurité des fonc-
tionnaires internationaux est devenue une source de préoc-
cupation. Dans le rapport annuel sur l'activité de l'Organisa-
tion qu'il a présenté en 198042, le Secrétaire général a tenu à
exprimer sa « préoccupation au sujet de la sécurité des fonc-
tionnaires internationaux et à souligner la nécessité impé-
rieuse pour les Etats Membres de respecter les obligations
qu' ils ont assumées en vertu de la Convention sur les privilè-
ges et immunités des Nations Unies ». La Cinquième Com-
mission a ultérieurement eu l'occasion de débattre de la
question des privilèges et immunités prévus à l'Article 10543.
On trouvera ci-après à titre d'illustration deux extraits des
débats :

« [L]a distinction entre les actes accomplis à titre offi-
ciel et les actes accomplis à titre privé... est au centre de la
notion d'immunité liée aux fonctions44... »

« La très grande majorité des fonctionnaires de l'ONU
&: des institutions spécialisées bénéficient d'une immunité
fonctionnelle et non diplomatique. Cette distinction est
importante tant du point de vue de l'étendue et du contenu
des immunités qu'en raison de la nature fondamentale-
ment différente des deux types d'immunités. Alors que
l'immunité diplomatique est attachée à la personne, l'im-
munité fonctionnelle dont jouissent les fonctionnaires in-
ternationaux est liée aux actes accomplis à titre officiel.
Ainsi, la section 20 de la Convention sur les privilèges et
immunités des Nations Unies dispose que "[l]es privilèges
et immunités sont accordés aux fonctionnaires unique-
ment dans l'intérêt des Nations Unies, et non à leur avan-
tage personnel45". »
3'L Cinq résolutions ont été adoptées avec le souci de

faire; respecter les privilèges et immunités des fonctionnai-
res de l'ONU et des institutions spécialisées.

3». Dans sa résolution 35/212 du 17 décembre 1980,
l'Assemblée générale a fait appel à tous les Etats Membres
pour qu'ils respectent les privilèges et immunités accordés
aux fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et
des institutions spécialisées aux termes de la Convention sur

4 0 Ces dispositions sont analogues à celles qui sont reproduites dans
l'Annuaire juridique des Nations Unies, 1971, p. 23.

41 Annuaire juridique des Nations Unies, 1979, p. 38 et 39.
42 AG (35), Supplément n° 1 (A/35/1).
43 Voir AG (36), 5e Comm., 4 le séance : Sous-Secrétaire général aux

services du personnel, par. 36; 52e séance : Mexique, par. 55; 53e séance :
Libéria, par. 74; 59e séance : Mauritanie, par. 23; Union des Républiques
socialistes soviétiques, par. 74; Ethiopie, par. 80; AG (37), 5e Comm.,
41 e séance : Danemark, par. 1 ; Pays-Bas, par. 6.

4 4 AG (36), 5e Comm., 51e séance : République démocratique alle-
mande, par. 1.

45 AG (36), 5e Comm., 59« séance : Secrétaire général adjoint, le con-
seiller juridique, par. 2-3.

les privilèges et immunités des Nations Unies et de la Con-
vention sur les privilèges et immunités des institutions spé-
cialisées. Elle a en outre prié le Secrétaire général de lui pré-
senter un rapport décrivant tous cas dans lesquels le statut
international des fonctionnaires de l'Organisation des Na-
tions Unies ou des institutions spécialisées n'avait pas été
pleinement respecté46. Dans sa résolution 36/232 du 18 dé-
cembre 1981, l'Assemblée générale a « fait appel à tout Etat
Membre qui aurait arrêté ou détenu un fonctionnaire de
l'Organisation des Nations Unies... pour qu'il permette au
Secrétaire général... de rendre visite au fonctionnaire et de
s'entretenir avec lui, de s'informer des motifs de l'arresta-
tion ou de la détention, y compris les faits essentiels et les
chefs d'accusation, pour qu'il lui permette également d'ai-
der le fonctionnaire à obtenir l'assistance d'un conseil et
pour qu'il reconnaisse l'immunité fonctionnelle invoquée à
son sujet par le Secrétaire général... conformément au droit
international et aux dispositions des accords bilatéraux ap-
plicables conclus entre le pays hôte et l'Organisation des
Nations Unies ». L'Assemblée a en outre prié le Secrétaire
général de « veiller à ce que les fonctionnaires s'acquittent
des obligations qui leur incombent47 ».

39. Dans sa résolution 37/236 A du 21 décembre 1982,
l'Assemblée générale a réaffirmé les deux résolutions visées
plus haut48. Dans sa résolution 37/236 B de la même date,
l'Assemblée a demandé au Secrétaire général « de prendre
d'urgence des mesures afin de déterminer où se trouvaient]
[les] fonctionnaires [de l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Pro-
che-Orient incarcérés par les autorités israéliennes en terri-
toire libanais], d'obtenir des renseignements sur les accusa-
tions portées contre eux et d'organiser une réunion avec
[ces] fonctionnaires... en vue d'obtenir leur libération le plus
tôt possible49 ».

40. Dans sa résolution 38/230 du 20 décembre 1983,
l'Assemblée générale a de nouveau réaffirmé ses résolutions
antérieures et a demandé au Secrétaire général, en sa qualité
de plus haut fonctionnaire de l'Organisation, de continuer
personnellement à servir d'interlocuteur pour promouvoir et
assurer le respect des privilèges et immunités des fonction-
naires de l'Organisation des Nations Unies50.

41. Dans sa résolution 39/244 du 18 décembre 1984,
l'Assemblée générale a réaffirmé toutes ses résolutions an-
térieures et a prié instamment le Secrétaire général de faire
en sorte que le Coordonnateur des mesures de sécurité et les
autres représentants spéciaux s'occupent en priorité de noti-
fier les cas d'arrestation et de détention et les autres problè-
mes pouvant se poser en ce qui concerne la sécurité des
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions spécialisées et organismes apparentés et de
prendre promptement les mesures voulues51.

4*AG, résolution 35/212.
4 7 AG, résolution 36/232.
4« AG, résolution 37/236.
4 9 AG, résolution 37/236 B.
50 AG, résolution 38/230.
51 AG, résolution 39/244.
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II. — RÉSUMÉ ANALYTIQUE DE LA PRATIQUE

A. — Article 104

1. LA CAPACITÉ JURIDIQUE DE L'ORGANISATION SUR LE

TERRITOIRE DES ETATS MEMBRES OU NON MEMBRES

42. Le 22 mars 1983, le Conseiller juridique a répondu à
la question de savoir si le Fonds d'affectation spéciale pour
le désarmement mondial pouvait hériter du patrimoine, lé-
gué par testament, d'une ressortissante américaine. Le Con-
seiller juridique a indiqué que, bien que le Fonds ne fût pas
une entité possédant la personnalité juridique, l'ONU, en
tant qu'organisation, était une personne juridique et avait la
capacité de recevoir des legs; capacité qui découlait de l'Ar-
ticle 104«.

* *2. LA QUESTION DE LA PERSONNALITÉ INTERNATIONALE DE

L'ORGANISATION

B. — Paragraphe 1 de l'Article 105

* * 1. PORTÉE DU TERME « L'ORGANISATION »

2. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DE L'ORGANISATION

4 3 . Le paragraphe 1 de l'Article 105 confère à l ' O N U
en tant qu'organisation certains privilèges et immunités sur
le territoire souverain des Etats Membres. La Convention
générale identifie les pratiques commerciales que recouvre
le libellé général de la Charte. En pratique, bon nombre
d'accords spéciaux contiennent des dispositions qui traitent
spécialement de certains des privilèges et immunités perti-
nents. En outre, les positions que prennent le Tribunal admi-
nistratif des Nations Unies et le Conseiller juridique sur les
situations concrètes dont ils ont à connaître permettent de
cerner plus avant le contenu de l'Article 105.

a) Biens, fonds et avoirs

44. A l'article 6 de l'Accord entre l'ONU et la Jamaïque
relatif à la création à la Jamaïque d'un bureau du représen-
tant spécial du Secrétaire général pour le droit de la mer a été
insérée la disposition suivante :

« Le Gouvernement appliquera mutatis mutandis aux
biens, fonds et avoirs du bureau, où qu'ils se trouvent et
quel qu'en soit le détenteur, les dispositions de la Conven-
tion, particulièrement en ce qui concerne :

« a) L'immunité de juridiction sauf si le bureau y a
expressément renoncé dans un cas particulier, étant enten-
du que la renonciation ne peut s'étendre à des mesures
d'exécution;

« b) L'immunité de perquisition, de confiscation, de
saisie ou d'expropriation, sous quelque forme que ce soit,
de contrainte executive, administrative ou législative;

« c) La détention de fonds et devises quelconques
et l'ouverture de comptes en n'importe quelle mon-
naie53... »

i) Exonération d'impôts directs et de droits de douane

45. A la section 14 figurant à l'article VII (Exemption
d'impôts) de l'Accord entre l'ONU et la Grèce relatif au
siège du Groupe de coordination du Plan d'action pour la
Méditerranée ont été prévues les dispositions suivantes :

« a) Le Groupe, ses avoirs, ses revenus et ses autres
biens sont exempts de tout impôt direct, étant entendu tou-
tefois que cette exemption fiscale ne s'étend pas aux pro-
priétaires ou bailleurs d'un bien pris en location par le
Groupe et que le Groupe ne demandera pas à être exonéré
de taxes qui ne représentent en fait que le coût de presta-
tions fournies au titre des services publics54. »
46. Peut également être cité à titre d'exemple l'arti-

cle XII (Droits et taxes à l'importation) de l'accord entre
PONU et les Philippines concernant l'organisation de la
huitième session de la Commission des sociétés transnatio-
nales qui se lit :

« 1. Le Gouvernement autorisera l'importation tem-
poraire, en franchise de droits et taxes, de tout le matériel,
y compris le matériel technique des représentants des or-
ganes d'information, ainsi que de toutes les fournitures né-
cessaires à la session.

« 2. Le Gouvernement autorisera l'importation et
l'exportation sans licence des fournitures nécessaires à la
session, dont l'Organisation des Nations Unies certifie
qu'elles sont destinées à l'usage officiel de la session55. »
47. En 1981, le Bureau des affaires juridiques a analysé

la décision d'un Etat Membre d'assujettir à une redevance
de 10 % pour services rendus certaines transactions effec-
tuées par les bureaux et fonctionnaires des Nations Unies56.
Le Conseiller juridique a cité les dispositions de la Conven-
tion générale qui se lisent :

« L'Organisation des Nations Unies, ses avoirs, revenus
et autres biens sont :... exonérés de tout impôt direct. Il de-
meure entendu, toutefois, que l'Organisation ne deman-
dera pas l'exonération d'impôts qui ne seraient pas en ex-
cès de la simple rémunération de services d'utilité pu-
blique. »
48. Le Conseiller juridique a constaté que le montant de

la « taxe pour services rendus » n'était pas calculé sur la
base de services effectivement rendus mais était directement
prélevé sur l'Organisation des Nations Unies en tant qu'im-
pôt ayant pour but de défrayer le Gouvernement des dépen-
ses administratives qu'il encourrait au titre de son Bureau
des services diplomatiques.

49. Dans un autre avis, le Conseiller juridique a réagi à
un décret portant création d'un « certificat fiscal étranger »,
publié dans un Etat Membre, qui incluait les ressortissants
de cet Etat effectuant un voyage autorisé par l'Organisation
dans la catégorie des personnes tenues d'acquérir moyen-
nant paiement le certificat en question :

« [U]n tel prélèvement assujettit l'Organisation à impôt
direct nonobstant... la Convention sur les privilèges et im-
munités des Nations Unies qui... exonère l'Organisation

5 2 Annuaire juridique des Nations Unies. 1983, p. 248.
5 3 Annuaire juridique des Nations Unies, 1983,p. 15.

5 4 Annuaire juridique des Nations Unies, 1982, p. 28.
5 5 Annuaire juridique des Nations Unies, 1982, p. 49.
5 6 Annuaire juridique des Nations Unies, 1981, p. 180.
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de tout impôt direct. Un impôt de ce genre obère les res-
sources des Nations Unies57... »

ii) Taux de change favorable

50. A la section 6.02 de l'Accord entre l'ONU (Fonds
autorenouvelable des Nations Unies pour l'exploration des
ressources naturelles) et Chypre58, qui est entré en vigueur le
15 janvier 1979, ont été incluses des dispositions conçues
comme suit :

« Le Gouvernement accordera en particulier au Fonds...
et aux particuliers, entreprises ou organisations... ainsi
qu'à leurs fonctionnaires ou employés [agissant pour le
compte du Fonds dans l'exécution du projet ou d'une
partie du projet], les droits et facilités ci-après :

« ...

« iii) Le taux de change légal le plus favorable. »

* * iii) Exemption de l'inspection des biens

iv) Contrôle et autorité de l'Organisation sur ses locaux
51. Il a été prévu ce qui suit à l'article V (Locaux) de

l'accord entre l'Université des Nations Unies et la Finlande
relatif à l'Institut mondial de recherche sur les aspects éco-
nomiques du développement :

« 3. a) Les locaux de l'Institut sont inviolables. Au-
cune personne appartenant à l'administration de la Fin-
lande ou exerçant des prérogatives de puissance publique
en Finlande ne peut y pénétrer en service officiel si ce n'est
avec l'assentiment exprès du Directeur et dans des condi-
lions autorisées par lui, ou à sa demande. Aucun acte judi-
ciaire, y compris la saisie de biens privés, ne peut être exé-
cuté dans les locaux si ce n'est avec l'assentiment exprès
du Directeur et dans des conditions autorisées par lui.

« b) L'Institut empêchera que ses locaux ne servent
de refiige à des personnes cherchant à éviter une arresta-
tion ou à la signification d'un acte judiciaire ou contre les-
quelles les autorités compétentes ont lancé un mandat
d'extradition ou d'expulsion59. »
52. Dans l'accord entre l'ONU et le Mexique60 relatif

aux dispositions à prendre pour la session de 1979 du Con-
seil d'administration du Fonds des Nations Unies pour l'en-
fance, qui est entré en vigueur le 15 mai 1979, a été insérée la
disposition suivante :

« Aux fins de l'application de la Convention sur les pri-
vilèges et immunités des Nations Unies, les locaux de la
Conférence visés à l'article IV ci-dessus seront considérés
comme locaux de l'Organisation des Nations Unies et leur
accès sera placé sous le contrôle et l'autorité de l'Organi-
sation des Nations Unies. »
53. Peut également être cité à titre d'exemple l'accord

entre l'ONU et l'Iraq61 relatif au siège de la Commission des
Nations Unies pour l'Asie occidentale qui est entré en vi-

gueur le 31 août 1979. Le paragraphe 4 de l'article 3 prévoit
ce qui suit :

« Le siège est inviolable. Les agents et fonctionnaires
du Gouvernement ne pénètrent pas au siège pour exercer
leurs fonctions officielles si ce n'est avec l'assentiment du
Secrétaire exécutif ou à sa demande et dans les conditions
qu'il autorise. »

v) Mesures de police destinées à assurer la protection
des locaux de l'Organisation

54. A l'article IV (Protection du siège) de l'accord entre
l'ONU et la Jamaïque relatif au siège de l'Unité de coordina-
tion régionale du PNUE chargée du Plan d'action pour le
Programme de l'environnement des Caraïbes a été insérée la
disposition suivante :

« a) Les autorités jamaïcaines compétentes prendront
toutes mesures appropriées afin que la tranquillité du siège
ne soit pas troublée par des personnes ou des groupes de
personnes cherchant à y pénétrer sans autorisation ou pro-
voquant des désordres dans son voisinage immédiat; à
cette fin, elles assureront, aux limites du siège, la protec-
tion de police nécessaire;

« b) A la demande du Directeur, les autorités jamaï-
caines compétentes fourniront des forces de police suffi-
santes pour assurer le maintien de l'ordre au siège 62. »
55. Dans l'accord susmentionné entre l'ONU et l'Iraq

relatif au siège de la Commission économique des Nations
Unies pour l'Asie occidentale, qui est entré en vigueur le
31 août 1979, a été insérée la disposition suivante :

« Les autorités iraquiennes compétentes prendront les
mesures voulues afin d'éviter que la tranquillité du siège
ne soit troublée par des personnes ou des groupes de per-
sonnes entrées sur les lieux sans autorisation, ou par des
désordres dans le voisinage immédiat du siège63. »
56. Peut également être cité à titre d'exemple l'accord

entre l'ONU et le Bangladesh relatif à la création d'un Cen-
tre d'information des Nations Unies au Bangladesh64, qui est
entré en vigueur le 25 août 1981. 11 y a été prévu que :

« Les autorités compétentes du Bangladesh prendront

toutes les mesures voulues pour assurer la sécurité et la
protection des locaux du Centre et de son personnel. »

vi) Exemption de censure des matériels d'information pu-
blique des Nations Unies

57. Saisi de la question de savoir si la documentation de
l'Organisation des Nations Unies émanant d'un Centre d'in-
formation des Nations Unies pouvait être assujettie à un ré-
gime d'autorisation préalable, le Conseiller juridique a dé-
claré qu'aux termes de la Charte et de la Convention sur les
privilèges et immunités des Nations Unies l'Organisation ne
pouvait se soumettre à la censure d'un Etat Membre65. Fai-
sant partie des biens de l'Organisation, les documents
étaient exempts de toute forme de contrainte executive, ad-
ministrative, judiciaire ou législative.

5 7 Annuaire juridique des Nations Unies, 1981, p. 258.
5 8 Annuaire juridique des Nations Unies, 1979, p. 39.
59 Accord signé le 4 février 1984.
6 0 Annuaire des Nations Unies, 1979, p. 22-23.
6 1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1144, n° 17956, p. 240.

6 2 Annuaire juridique des Nations Unies, 1983, p. 47.
6 3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1144, p. 240.
6 4 Annuaire juridique des Nations Unies. 1981, p. 10.
6 5 Annuaire juridique des Nations Unies, 1981, p. 174.
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b) Facilités de communication

58. La clause suivante a été insérée dans l'accord entre
PONU et l'Iraq relatif au siège de la Commission économi-
que des Nations Unies pour l'Asie occidentale, qui est entré
en vigueur le 31 août 1979 :

« FACILITÉS DE COMMUNICATION

« 1. Pour les communications postales, téléphoni-
ques, télégraphiques et téléphotographiques, le Gouverne-
ment accordera à la Commission un traitement équivalant
à celui qu'il accorde à tous les gouvernements étrangers, y
compris leurs missions diplomatiques, ou aux autres orga-
nisations intergouvemementales, en ce qui concerne les
priorités, tarifs et taxes s'appliquant au courrier, aux télé-
grammes, aux téléphotos, aux appels téléphoniques et au-
tres communications, ainsi que les tarifs éventuellement
accordés pour la transmission des informations à la presse
et à la radio.

« 2. Le Gouvernement assurera l'inviolabilité de la
correspondance officielle de la Commission et n'appli-
quera aucune censure à ladite correspondance. Cette im-
munité s'étendra, sans que l'énumération qui suit soit
limitative, aux publications, photographies, films et en-
registrements sonores expédiés à la Commission ou par
elle.

« 3. La Commission a le droit d'employer des codes,
ainsi que d'expédier et de recevoir sa correspondance offi-
cielle et autres documents par des courriers ou dans des va-
lises scellées qui jouiront des mêmes privilèges et immu-
nités que les courriers et les valises diplomatiques.

« 4. a) L'Organisation des Nations Unies est auto-
risée à faire fonctionner au siège de la Commission un cir-
cuit de télécommunication poste à poste dans la direction
générale de l'est et un autre dans la direction générale de
l'ouest entre le siège et d'autres stations de radio de l'Or-
ganisation.

« b) Sous réserve de l'autorisation de l'Assemblée gé-
nérale et avec l'accord du gouvernement tel qu'il pourrait
figurer dans un accord complémentaire, l'Organisation
des Nations Unies pourra aussi installer et faire fonction-
ner au siège de la Commission :

«i) Ses propres émetteurs et récepteurs radiophoni-
ques sur ondes courtes (y compris un matériel de
liaison d'urgence) qui pourront être utilisés sur
les mêmes fréquences (dans les limites des seuils
de tolérance prévues pour les services de radio-
diffusion dans les règlements iraquiens en vi-
gueur) pour les services de radiotélégraphie et de
radiotéléphonie et autres services analogues;

« ii) Toute autre installation de radio qui pourrait être
spécifiée dans un accord complémentaire entre
l'Organisation des Nations Unies et les autorités
iraquiennes compétentes.

« c) En ce qui concerne les fréquences et les questions
analogues, l'Organisation des Nations Unies prendra les
dispositions voulues pour le fonctionnement des services
visés au présent article de concert avec l'Union internatio-
nale des télécommunications, les institutions compétentes

du Gouvernement et celles des autres gouvernements inté-
ressés.

« d) Les installations visées au présent article pour-
ront, dans la mesure nécessaire à leur bon fonctionnement,
être mises en place et fonctionner en dehors du siège de la
Commission, avec l'assentiment du Gouvernement66. »

**c) Immunité de juridiction des personnes comparais-
sant en qualité de témoins devant les organes des
Nations Unies

d) Droit de transit et liberté d'accès au district adminis-
tratif ou à l'enceinte d'une conférence de l'Organisa-
tion

59. Dans l'Accord entre l'ONU et l'Iraq relatif au siège
de la Commission économique pour l'Asie occidentale, qui
est entré en vigueur le 31 août 197967, il a été prévu ce qui
suit :

« Article 4

« LIBERTÉ D' ACCÈS AU SIÈGE

« 1. Les autorités iraquiennes compétentes n'entrave-
ront pas la circulation, à destination ou en provenance du
siège, des personnes qui y occupent un poste officiel ou
qui y sont invitées dans le cadre des fonctions et activités
officielles de la Commission, lors de leur arrivée en Iraq
ou de leur départ de ce pays.

« 2. Le Gouvernement s'engage, à cette fin, à autori-
ser, sans frais de visa et sans retard, l'entrée et la résidence
en Iraq des personnes énumérées ci-après pendant leur af-
fectation ou l'accomplissement de leur tâche pour la Com-
mission et à les dispenser de toute formalité de visa de
sortie lors de leur départ d'Iraq :

« a) Les représentants des membres de la Commis-
sion aux conférences et réunions convoquées dans le pays
du siège, y compris les représentants suppléants, les con-
seillers, les experts et leurs collaborateurs, ainsi que leurs
conjoints et les membres de leur famille qui sont à leur
charge;

« b) Les fonctionnaires et les experts de la Commis-
sion, ainsi que leurs conjoints et les membres de leur fa-
mille qui sont à leur charge;

« c) Les fonctionnaires de l'Organisation des Nations
Unies ou de l'une quelconque de ses institutions spéciali-
sées ou de l'Agence internationale de l'énergie atomique
affectés à une tâche auprès de la Commission, ainsi que
leurs conjoints et les membres de leur famille qui sont à
leur charge;

« d) Les personnes en mission pour la Commission
qui ne sont pas fonctionnaires de la Commission, ainsi que
leurs conjoints et les membres de leur famille qui sont à
leur charge;

« e) Toute personne invitée au siège à des fins offi-
cielles.

« 3. Sans préjudice des immunités spéciales dont elles
peuvent jouir, les personnes visées au paragraphe 2 ci-des-

6 6 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1144, p. 242-243, article 5.
67 ibid., p. 241-242.
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sus ne peuvent être obligées par les autorités iraquiennes à
quitter le territoire iraquien que si elles abusent de leurs
privilèges de résidence reconnus en exerçant une activité
étrangère à leurs fonctions officielles auprès de la Com-
mission, et sous réserve des dispositions suivantes :

« a) Aucune mesure ne peut être prise pour obliger les
personnes visées au paragraphe 2 à quitter le territoire ira-
quien sans l'autorisation du Ministre des affaires étrangè-
res, qui consultera le Secrétaire exécutif avant de donner
son autorisation;

« b) Les personnes jouissant des immunités et privilè-
ges diplomatiques prévus au présent Accord ne peuvent
être sommées de quitter le territoire iraquien si ce n'est
conformément aux pratiques et procédures applicables
aux diplomates accrédités auprès du Gouvernement;

« c) II est entendu que les personnes visées au para-
graphe 2 ne sont pas exemptes de l'application raisonnable
de la quarantaine ou autres règlements sanitaires. »

C. — Paragraphe 2 de l'Article 105

1. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

DES REPRÉSENTANTS DES MEMBRES

*"a) Emploi de l'expression «représentant permanent
auprès de l'Organisation des Nations Unies » dans
l'accord relatif au Siège

**b) Nationalité des représentants
et octroi des privilèges et immunités

c) Demande du pays hôte tendant à obtenir le départ de
son territoire d'un représentant permanent auprès de
l'Organisation des Nations Unies

60. Aux termes de la section 13, b figurant à l'article IV
de l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et les
Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège de l'Organisation
(!'•:< accord relatif au Siège68»), les Etats-Unis ont le droit
d'exiger le départ d'un membre d'une mission accréditée
auprès de l'Organisation en cas d'abus des privilèges de ré-
sidence. Une telle mesure ne peut être prise qu'avec l'autori-
sation du Secrétaire d'Etat après consultation avec, selon le
caîi, l'Etat Membre intéressé, le Secrétaire général ou le Di-
recteur général de l'institution spécialisée. Au paragraphe 7
de sa résolution 33/95 en date du 16 décembre 1978, l'As-
semblée générale a prié le Secrétaire général d'engager des
consultations avec le pays hôte au sujet de la procédure à
suivre pour ces consultations. Le Secrétaire général a pré-
senté un rapport sur ces consultations69 au Comité des rela-
tions avec le pays hôte. Dans ce rapport, le Secrétaire géné-
ral a noté que la mission permanente des Etats-Unis avait
toujours eu et continuait d'avoir pour pratique non seule-
ment de tenir des consultations avec l'Etat Membre intéressé
lorsqu'elle demandait le départ d'un diplomate mais aussi
d'aviser le Secrétaire général de toute demande de ce genre
et de le tenir au courant de l'évolution des choses. La mis-
sion des Etats-Unis avait en outre fait observer que le pro-

6» lbid., vol. 11, p. 11.
«» Document A/AC. 154/181, reproduit dans AG (34), Supplément n°26

(A/:t4/36), par. 30.

cessus de consultations visé au paragraphe b, 1 de la sec-
tion 13 de l'accord relatif au Siège supposait un échange de
vues réel, c'est-à-dire que chaque participant devait avoir
l'entière possibilité d'exprimer son opinion réfléchie à
l'égard des consultations et de faire des recommandations à
ce propos. Elle avait toutefois souligné que, comme l'avait
déclaré le Conseiller juridique de l'Organisation des Na-
tions Unies, l'expression « après consultation avec » n'avait
pas le même sens que l'expression « avec l'assentiment
de70».

61. Le Comité des relations avec le pays hôte a examiné
le rapport du Secrétaire général à sa 80e séance, le 7 no-
vembre 1979. Le représentant de l'URSS a noté que le rap-
port n'indiquait pas quelle était la réaction du Secrétariat
aux vues exprimées par les Etats-Unis. Il a en conséquence
jugé douteux que le rapport pût être considéré comme ré-
pondant pleinement à la demande contenue dans la résolu-
tion 33/95 de l'Assemblée générale71. Le Conseiller juri-
dique a alors fait un certain nombre d'observations
supplémentaires au sujet du rapport. S'agissant de la signifi-
cation du mot « consultation » dans le contexte du para-
graphe b, 1 de la section 13 de l'accord relatif au Siège, il a
souligné qu'il n'y avait pas de divergence entre la position
des Etats-Unis et celle du Secrétariat. Le Conseiller juri-
dique a rappelé que l'accord relatif au Siège n'exigeait pas
du pays hôte qu'il tienne des consultations préalables avec le
Secrétaire général dans les cas impliquant des représentants
d'Etats Membres. En pratique toutefois, un gouvernement
hôte souhaitant prendre des mesures contre un membre
d'une mission d'un Etat d'envoi informait l'organisation in-
ternationale intéressée des mesures envisagées et de leur
motif72.

62. En juillet 1982, les Etats-Unis ont demandé le dé-
part de deux membres de la mission permanente de Cuba au-
près des Nations Unies à raison d'abus des privilèges de ré-
sidence au titre du paragraphe b de la section 13 de l'accord
relatif au Siège. Concrètement, le représentant permanent
des Etats-Unis auprès de l'Organisation des Nations Unies
accusait les deux diplomates d'avoir violé le Trading with
the Enemy Act (Loi sur le commerce avec l'ennemi) et
d'avoir, ce faisant, abusé de leurs privilèges de résidence. La
mission cubaine, pour sa part, considérait la démarche des
Etats-Unis comme contraire à l'accord relatif au Siège et
comme une offense contre Cuba73. A la 96e séance du Co-
mité des relations avec le pays hôte, en 1983, le représentant
des Etats-Unis a expliqué que les cinq membres de la mis-
sion de Cuba qui avaient été expulsés au cours des cinq der-
niers mois s'étaient livrés à des actes d'espionnage et
avaient notamment violé le Trading with the Enemy Act afin
d'obtenir des renseignements classés « secrets ». L'obser-
vateur de Cuba a affirmé que, depuis la révolution cubaine,
les Etats-Unis s'efforçaient d'étouffer la voix de Cuba en
ayant recours à des actes d'hostilité et d'agression, notam-
ment en soumettant les fonctionnaires cubains à des actes de
harcèlement et à des mesures de restriction en matière de dé-
placements, voire à des mesures d'expulsion, actes que

7 0 Un résumé du rapport figure dans ibid., par. 31.
71 lbid., par. 32.
7 2 lbid., par. 33.
7 3 AG (37), Supplément n° 26 (A/37/26), par. 11-12.
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Cuba dénonçait dans les termes les plus énergiques. L'ob-
servateur a également indiqué que les Etats-Unis avaient ac-
cusé les personnes expulsées d'« activités d'espionnage »
sans jamais corroborer cette accusation, que Cuba rejetait74.

d) Privilèges et immunités

i) Conférences tenues sous les auspices de l'Organisa-
tion des Nations Unies

63. Dans l'accord du 3 décembre 1982 entre l'ONU et
la Jamaïque relatif à l'organisation de la partie finale de la
onzième session de la troisième Conférence des Nations
Unies sur le droit de la mer75 a été insérée la disposition sui-
vante :

« La Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies, approuvée par l'Assemblée générale le 13 fé-
vrier 1946 et à laquelle la Jamaïque est partie, sera appli-
cable à la Conférence. En particulier, les représentants des
Etats... bénéficieront des privilèges et immunités mention-
nés à l'article IV de la Convention. »
64. Dans l'accord du 3 février 1983 entre l'ONU et

l'Autriche relatif à l'organisation de la Conférence des Na-
tions Unies sur la succession d'Etats en matière de biens, ar-
chives et dettes d'Etat a été insérée la disposition suivante :

« Tous les représentants des Etats et du Conseil des Na-
tions Unies pour la Namibie participant à la Conférence
conformément à l'article II, paragraphe 1, a et b du présent
Accord jouiront des privilèges et immunités dont bénéfi-
cient les représentants des Etats Membres en vertu de
l'Accord relatif au siège de l'ONUDI, signé le 13 avril

i i) Inviolabilité personnelle et imm unité d'arrestation

65. Le 17 janvier 1979, le représentant permanent ad-
joint de l'URSS auprès de l'Organisation des Nations Unies
et le Deuxième Secrétaire de l'URSS ont été retenus par la
police locale dans l'Etat de Géorgie (Etats-Unis). Ils circu-
laient à bord d'une automobile portant une plaque diploma-
tique et la raison invoquée pour les appréhender était qu'ils
avaient commis une infraction aux règles de la circulation.
La mission soviétique affirmait que l'un des diplomates
avait été retenu au commissariat pendant trois heures et que
le représentant du Département d'Etat avec lequel il s'était
entretenu n'avait pas pris les mesures nécessaires pour met-
tre immédiatement fin aux agissements illégaux des autori-
tés locales. La mission des Etats-Unis a répondu que les di-
plomates n'avaient pas été mis en mis en état d'arrestation
mais avaient été détenus pour excès de vitesse. Elle a ajouté
que, dès que le Département d'Etat avait été mis au courant
de la situation, il avait demandé que l'affaire soit classée sur
la base de l'immunité diplomatique, les diplomates ayant
alors été autorisés à reprendre la route77.

66. Le 2 février 1980, le représentant permanent adjoint
de l'URSS auprès de l'Organisation des Nations Unies avait
été arrêté par la police à Long Island alors qu'il circulait à

bord d'une voiture portant une plaque diplomatique. 11 avait
été retenu pendant 25 minutes par la police. La mission de
l'URSS a élevé une vigoureuse protestation contre ces me-
sures qu'elle considérait comme allant manifestement à
rencontre des normes généralement acceptées du droit in-
ternational et des obligations contractées par les Etats-Unis
en vertu des accords internationaux pertinents. La mission
des Etats-Unis a répondu que l'agent de police avait arrêté la
voiture pour excès de vitesse et qu'il en avait référé à son su-
périeur lorsque l'ambassadeur avait décliné ses nom et qua-
lité. Ledit supérieur, arrivé quelques minutes plus tard, avait
vérifié le statut diplomatique de l'intéressé et l'avait autorisé
à repartir sans dresser procès-verbal. La mission des Etats-
Unis rappelait à la mission soviétique qu'en vertu de la Con-
vention de Vienne sur les relations diplomatiques, les agents
diplomatiques étaient tenus de respecter les lois du pays hôte
et que cette obligation s'étendait aux limitations de vitesse.
La mission de l'URSS s'est interrogée sur la nécessité d'en
appeler à un supérieur pour vérifier le titre de l'ambassadeur
et a jugé excessif qu'il eût fallu 25 minutes pour ce faire78.

67. En septembre 1982, un membre de la mission per-
manente d'observation de la République populaire démo-
cratique de Corée a été accusé d'avoir commis un délit à
New York. Des mandats d'arrêt ont ultérieurement été lan-
cés contre lui par les tribunaux de la ville et du comté79. A la
92e séance du Comité des relations avec le pays hôte, l'ob-
servateur permanent adjoint de la République populaire dé-
mocratique de Corée a déclaré que, de l'avis de sa déléga-
tion, les missions permanentes d'observation jouissaient de
l'immunité totale et étaient donc soustraites à la juridiction
pénale du pays hôte80. Le représentant des Etats-Unis a ré-
pondu que les missions permanentes d'observation ne béné-
ficiaient que de l'immunité fonctionnelle, c'est-à-dire de
l'immunité d'arrestation résultant directement de l'exercice
de fonctions spécifiques pour lesquelles la mission avait
reçu l'autorisation de s'établir aux Etats-Unis81. Ayant été
prié par la représentante du Costa Rica de fournir un avis ju-
ridique, le Conseiller juridique a indiqué que le Bureau des
affaires juridiques avait, dans des avis juridiques rendus en
1975 et 1976, émis l'opinion que les observateurs d'une or-
ganisation intergouvernementale bénéficiaient de l'immu-
nité fonctionnelle. La Convention de Vienne de 1975 sur la
représentation des Etats dans leurs relations avec les organi-
sations internationales contenait des règles plus strictes sur
les privilèges et immunités des observateurs des Etats non
membres mais elle n'était pas encore en vigueur et ne pou-
vait être considérée comme reflétant le droit international
coutumier puisqu'elle n'avait pas l'appui de nombreux Etats
hôtes d'organisations internationales. De l'avis du Bureau
des affaires juridiques, l'obligation de reconnaître l'immu-
nité fonctionnelle était stipulée en termes généraux à
l'Article 105 de la Charte des Nations Unies et cette immu-
nité fonctionnelle devait être étendue aux missions perma-
nentes d'observation82. Le représentant de l'URSS a estimé
que l'avis du Conseiller juridique n'était pas convaincant vu

7 4 AG (38), Supplément n° 26 (A/38/26), par. 19-21.
75 Annuaire juridique des Nations Unies, 1982, p. 53-54.
là Annuaire juridique des Nations Unies, 1983, p. 9.
7 7 AG (34), Supplément n° 26 (4/34/26), par. 40.

7 8 AG (35), Supplément n° 26 (A/35/26), par. 23-25.

™ AG (37), Supplément n° 26 (A/37726), par. 21-26.

80 Ibid., par. 26-27.

8' Ibid., par. 23 , 28.
8 2 Ibid., par. 33 .
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qu'il était fondé sur une analogie avec les privilèges et im-
munités accordés aux missions d'observation d'organisa-
tions internationales, par opposition aux missions d'ob-
servation d'Etats. Selon lui, il fallait prendre dûment en
considération les dispositions de la Convention de Vienne
de 197583. Le Bureau du Comité a ultérieurement examiné la
question et décidé d'adopter une approche pragmatique pour
la résoudre". A la 98<= séance du Comité, en 1983, le Prési-
dent a annoncé qu'une solution avait été trouvée et que le
membre en cause de la mission de la République populaire
démocratique de Corée avait quitté le pays85.

iii) Immunité de juridiction

68. Dans son rapport de 1984, le Comité des relations
avec le pays hôte a noté qu'il s'était révélé difficile d'enga-
ger des poursuites contre les délinquants lorsqu'une circons-
tance de l'affaire exigeait qu'un diplomate fasse une déposi-
tion en justice, puisqu'une telle déposition pouvait dans
certains cas emporter renonciation aux privilèges et immu-
nités diplomatiques. Il était à noter que, selon la jurispru-
dence américaine, apparaître directement comme témoin
pouvait soulever un problème de renonciation à l'immunité
en raison du droit constitutionnel de l'accusé à être con-
fronté avec les témoins à charge. Le rapport rappelait que le
représentant de l'URSS avait à maintes reprises manifesté le
souci de voir les auteurs de délits effectivement châtiés, con-
formément aux obligations prévues par le droit internatio-
nal, sans que des diplomates aient à renoncer à leurs privilè-
ges et immunités. Soucieux d'approfondir sa réflexion, le
Comité s'est fait présenter la question par le Procureur pour
la circonscription Sud de New York (UnitedStates Attorney

for the Southern District of New York). Par la suite, un
groupe de contact composé des missions intéressées s'est
réuni et a rédigé une série de questions visant à explorer plus
avant la possibilité de recueillir d'un diplomate, en dehors
des audiences officielles, une déposition recevable. Ces
questions ont été transmises à la mission des Etats-Unis qui
a été priée d'y faire donner réponse par les autorités compé-
tentes86.

**iv) Facilités monétaires et facilités de change

**\) Statut juridique des locaux

vi) Biens immobiliers des missions accréditées auprès
de l'Organisation des Nations Unies

69. A ses 95e à 98* séances, en 1983, le Comité des rela-
tions avec le pays hôte a examiné la loi des Etats-Unis sur les
missions étrangères {United States Foreign Missions Act),
eu égard au fait que l'application de l'article 205 de cette loi,
promulguée le 24 août 1982 et entrée en vigueur le 1er oc-
tobre suivant, avait été étendue par le Secrétaire d'Etat aux
missions permanentes accréditées auprès de l'Organisation
des Nations Unies à New York. Le Comité a demandé au

Conseiller juridique de donner un avis sur l'application de
l'article 205 aux missions en cause, ce qui a été fait à la
97e séance87. A cette même séance, le Conseiller juridique a
annoncé son intention de demander au pays hôte l'assurance
qu'il appliquerait les dispositions de l'article 205 aux mis-
sions en cause d'une manière conforme aux obligations qui
étaient les siennes en vertu du droit international88.

70. Dans sa note, le Conseiller juridique a indiqué que
la loi visait à réglementer « le fonctionnement aux Etats-
Unis des missions étrangères, des organisations internatio-
nales publiques et des missions officielles auprès desdites
organisations, y compris de délimiter le champ des activités
qui leur sont permises ainsi que l'emplacement et l'impor-
tance de leurs installations89 ». Par une note verbale en date
du 19 janvier 1983, la mission des Etats-Unis a informé l'en-
semble des missions permanentes et les bureaux d'observa-
teurs permanents auprès de l'Organisation que l'article 205
leur était applicable. Le paragraphe a de cet article autorisait
le Secrétaire d'Etat à demander un préavis de 60 jours pour
toute acquisition, vente ou aliénation de biens immobiliers
que la mission se proposerait de réaliser ou qu'on se propo-
serait de réaliser en son nom. Lorsqu'un tel préavis était de-
mandé, la mission n'était autorisée à procéder à la transac-
tion que sous réserve de ne pas avoir été avisée à l'expiration
d'un délai de 60 jours que la proposition n'était pas agréée.
Le paragraphe b autorisait le Secrétaire d'Etat à demander à
une mission de se dessaisir de tout bien immobilier ou de re-
noncer à tout bien immobilier excédant les limites en ma-
tière de biens immobiliers imposées à une mission des
Etats-Unis établie dans l'Etat accréditant. Le paragraphe c
de la section 205 visait le cas d'une mission étrangère qui,
ayant cessé ses activités officielles aux Etats-Unis, n'aurait
désigné aucune puissance protectrice ou autre agent ap-
prouvé par le Secrétaire d'Etat pour veiller sur ses biens. En
pareil cas, et jusqu'à ce qu'il ait été procédé à cette désigna-
tion, le Secrétaire d'Etat était autorisé, aux termes du para-
graphe c, à assurer la protection et la sauvegarde des biens
de la mission. S'il n'était pas procédé à ladite désignation
avant l'expiration d'un délai d'un an à compter du jour où la
mission avait cessé ses activités, le Secrétaire d'Etat était, en
vertu de l'alinéa 2 du paragraphe c, autorisé à disposer des
biens de la mission et à remettre le produit net de la transac-
tion à l'Etat d'envoi90. Après avoir analysé les dispositions
ci-dessus, le Conseiller juridique est parvenu à la conclusion
que le droit international n'interdisait pas l'extension et
l'application de la législation foncière des Etats-Unis aux
missions permanentes accréditées auprès de l'Organisation.
D'un autre côté, l'imposition aux missions permanentes si-
ses à New York de l'obligation de respecter un délai de
60 jours pour les transactions immobilières, l'application
aux missions de l'alinéa 2 du paragraphe c de l'article 205
sans le consentement de l'Etat intéressé et le recours à la no-
tion de réciprocité sur laquelle reposait le Foreign Missions

" Ibid., par. 34.
»• Ibid., par. 37.
85 AG (38), Supplément n° 26 (A/38/26), par. 58. Voir également deux

documents connexes du Comité, A/AC. 154/245 et A/AC. 154/246.
8S AG (39), Supplément n° 26 (A/39/26), par. 50.

87 AG (38), Supplément n° 26 (A/38/26), par. 35-40. L'avis (A/
AC.154/R.1) est reproduit dans ibid., annexe I.

88 ibid., par. 40.
89 Ibid., p. 15 (citant le paragraphe a de l'article 201 de la loi).
90 ibid., p. 15-17.



180 Chapitre XVI. Dispositions diverses

Act constitueraient autant de manquements aux obligations
incombant au pays hôte en vertu du droit international91.

vii) Biens mobiliers des représentants de Membres

71. A la 85e séance du Comité des relations avec le pays
hôte, en 1981, le Président a donné lecture d'une lettre du re-
présentant permanent de l'Espagne auprès de l'Organisation
des Nations Unies rappelant que le problème de l'enlève-
ment des véhicules diplomatiques avait déjà été étudié par le
Comité qui était parvenu à la conclusion que, sauf circons-
tances tout à fait exceptionnelles, s'ils gênaient l'accès aux
bornes d'incendie par exemple, ces véhicules ne pouvaient
être enlevés sans enfreindre les normes de conduite interna-
tionales. Le représentant de l'Espagne a en outre émis l'opi-
nion que l'enlèvement des véhicules diplomatiques était in-
compatible avec le principe de l'inviolabilité énoncé dans la
Convention de Vienne de 1961 sauf situation d'urgence,
opinion à laquelle ont souscrit les représentants de l'URSS,
de la Bulgarie, du Costa Rica et du Honduras. Le représen-
tant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord a jugé que l'enlèvement de véhicules diplomatiques
n'était pas contraire aux dispositions de la Convention de
Vienne. Il a cependant souligné que la pratique établie au
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
était de ne procéder à l'enlèvement que lorsque le véhicule
gênait gravement la circulation, que le problème ne pouvait
être résolu en déplaçant simplement le véhicule et que, mal-
gré des recherches sérieuses, le chauffeur ne pouvait être lo-
calisé. Le représentant des Etats-Unis a jugé regrettable que
la ville de New York ait adopté de nouvelles dispositions ré-
gissant l'enlèvement des véhicules sans procéder à des con-
sultations préalables avec la mission des Etats-Unis, la-
quelle, a-t-il indiqué, poursuivrait ses efforts pour aider
toutes les missions à s'acquitter de leurs fonctions sans en-
trave. A la 86e séance, le Bureau du Comité a exprimé l'opi-
nion que l'enlèvement de véhicules, tel qu'il se pratiquait,
était inacceptable sauf danger très grave, notion qui restait à
définir. Le représentant de la France a déclaré que, tout en
comprenant la nécessité d'améliorer les conditions de circu-
lation à Manhattan, il ne considérait pas la mise en fourrière
des véhicules diplomatiques comme conforme aux disposi-
tions des articles 22 et 30 de la Convention de Vienne de
1961. Le représentant des Etats-Unis a fait valoir que, dans
aucun des quatre cas d'enlèvement enregistrés en 1981, il
n'y avait eu manquement aux obligations des Etats-Unis en
vertu de la Convention puisque tous ces cas, visés dans la
lettre du représentant de l'Espagne, soulevaient un problème
de sécurité92.

72. A ses 102e et 103e séances, en 1984, le Comité des
relations avec le pays hôte a examiné le Foreign Missions
Amendments Act (loi amendant le régime des missions
étrangères), promulgué aux Etats-Unis le 12 novembre
1983. Cette loi exigeait des chefs de mission étrangère, à
compter du 1er février 1984, qu'ils notifient au Département
d'Etat des Etats-Unis l'expiration de toute police d'assu-
rance responsabilité civile couvrant les véhicules à moteur,

les bateaux et les avions appartenant à une mission, à un
membre d'une mission ou à des membres de leur famille. En
cas de manquement à certaines règles, la loi permettait au
Département d'Etat de percevoir auprès de la mission étran-
gère une redevance équivalant à la fraction non acquittée des
dommages intérêts fixés par le jugement lorsqu'il constatait
que la mission, un membre de la mission ou un membre de sa
famille était responsable de blessures, décès ou dommages
aux biens découlant de l'utilisation d'un véhicule à moteur,
d'un bateau ou d'un avion aux Etats-Unis et n'était pas cou-
vert par une assurance responsabilité civile93. Certains re-
présentants ont émis l'opinion que cette loi allait à l'en-
contre de l'accord relatif au Siège, de la Convention de
Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques et des princi-
pes généraux du droit international concernant l'immunité.
Le représentant des Etats-Unis a répondu que la nouvelle loi
n'allait pas à l'encontre des obligations internationales des
Etats-Unis et visait simplement à faire en sorte que les mis-
sions fussent convenablement couvertes par une assurance
responsabilité civile conformément à la réglementation en
vigueur dans l'Etat de New York94. A la suite du débat sus-
visé, les Etats-Unis ont élaboré un nouveau programme
concernant les véhicules diplomatiques. Selon ce pro-
gramme, c'était du gouvernement fédéral, et non plus des
autorités des Etats, que relevait désormais la délivrance de
titres et de plaques d'immatriculation pour tous les véhicu-
les diplomatiques. Une nouvelle police d'assurance, qui exi-
gerait un plafond de responsabilité plus élevé, entrerait en
vigueur plus tard95.

2. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

DES OBSERVATEURS D'ETATS NON MEMBRES

73. Au cours de la période étudiée, le Conseiller juri-
dique a émis deux avis juridiques en ce qui concerne la
portée des privilèges et immunités des observateurs auprès
de l'Organisation des Nations Unies. Le 19 novembre 1979,
le Conseiller juridique a été prié de donner un avis sur le sta-
tut juridique du Bureau de l'observateur permanent de
l'Organisation de libération de la Palestine auprès de l'ONU
et sur le point de savoir si l'OLP serait tenue de se conformer
aux lois en vigueur dans la ville de New York dans l'hypo-
thèse où elle achèterait un hôtel particulier pour accueillir
les bureaux et la résidence de l'observateur permanent dans
un quartier résidentiel de Manhattan. Le Conseiller juridi-
que a répondu que l'Organisation de libération de la Pales-
tine, s'étant vu conférer par la résolution 3237 (XXIX) du
22 novembre 1974 le statut juridique d'observateur, jouis-
sait des privilèges et immunités correspondants conformé-
ment aux dispositions de l'accord relatif au Siège entre l'Or-
ganisation des Nations Unies et l'Etat hôte. Il a conclu que,
en l'absence de toute base juridique qui justifierait une ex-
ception, les lois et règlements locaux d'urbanisme qui s'ap-
pliquaient à tous les biens immobiliers, y compris à ceux qui
étaient achetés par des gouvernements étrangers à des fins
officielles, étaient également applicables aux biens achetés
par l'OLP dans le district du siège96.

9 1 Ibid., p. 17-24. Pour une analyse des problèmes ayant surgi ultérieu-
rement en ce qui concerne l'application de la loi, voir AG (39), Supplé-
ment n° 26 (A/39/26), par. 41-47.

92 AG (36), Supplément n° 26 (A/36/26), par. 27-28.

93 AG (39), Supplément n° 26 (A/39/26), par. 19.
9 4 Ibid., par. 20-22.
9* Ibid., par. 32, 36-39.
9 6 Annuaire juridique des Nations Unies, 1979, p. 184-185.
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74. Dans une déclaration faite à la 92e séance du Comité
des relations avec le pays hôte, le 14 octobre 198297, le Con-
seiller juridique a envisagé la question de la portée des privi-
lèges et immunités des missions permanentes d'observation
auprès de l'ONU sous quatre angles : a) la mission perma-
nente d'observation en tant qu'institution; b) le fondement
juridique de l'institution vu dans une perspective historique;
c) la base des privilèges et immunités fonctionnels des mis-
sions permanentes d'observation; et d) la nécessité de recon-
naître aux missions permanentes d'observation une immu-
nité fonctionnelle et la portée de cette immunité. Le
Conseiller juridique, tout en rappelant que la Convention de
Vienne de 1975 sur la représentation des Etats dans leurs re-
lations avec les organisations internationales de caractère
universel n'était pas encore en vigueur, a souligné qu'« en
pratique le statut et les privilèges et immunités des missions
permanentes d'observation et de leur personnel diplomati-
que sont assimilés à ceux des missions permanentes des
Etats Membres, ce qui implique l'inviolabilité des locaux de
la mission et l'inviolabilité personnelle des membres du per-
sonnel diplomatique de la mission ».

a) Privilèges et immunités des observateurs des organi-
sations intergouvernementales et autres organisations
ayant reçu une invitation permanente à participer aux
sessions et aux travaux de l'Assemblée générale

75. En 1982, le Conseiller juridique a été invité à don-
ner un avis concernant les privilèges et immunités des repré-
sentants d'organisations intergouvernementales ayant ac-
quis le statut d'observateur auprès de l'Organisation des
dations Unies sur la base d'une invitation permanente éma-
nant de l'Assemblée générale98. Le Conseiller juridique a
déclaré ce qui suit : « Les observateurs permanents d'orga-
n isations intergouvernementales ne peuvent bénéficier des
privilèges et immunités diplomatiques prévus dans l'Accord
relatif au Siège entre l'Organisation des Nations Unies et les
Etats-Unis ou dans des dispositions réglementaires du pays
hôte. En même temps, les observateurs permanents qui font
partie des missions diplomatiques de leurs gouvernements
auprès de l'Organisation des Nations Unies peuvent jouir
des immunités prévues par l'Etat hôte pour ces missions. »

3. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
DES FONCTIONNAIRES DE L'ORGANISATION

a) Catégories de fonctionnaires

76. Au cours de la période étudiée, le Conseiller juri-
dique a été invité à diverses reprises à interpréter l'expres-
sion « fonctionnaires de l'Organisation » dans la perspec-
tive de la résolution 76 (I) de l'Assemblée générale en date
du 7 décembre 1946 qui a étendu le bénéfice des privilèges
et immunités prévus aux articles V et VII de la Convention
sur les privilèges et immunités des Nations Unies à « tous
les membres du personnel des Nations Unies à l'exception
de ceux qui sont recrutés sur place et payés à l'heure ».

77. Sur cette base, le Conseiller juridique a émis l'avis
que les membres du Service mobile étaient des fonctionnai-
res de l'Organisation des Nations Unies au sens de la Con-

97 A/36/PV.92.
9 8 Annuaire juridique des Nations Unies, 1982, p. 239.

vention". Il a pris position en sens contraire dans le cas des
professeurs de langues, des membres associés de l'UNITAR
et des experts à temps partiel du Comité des droits de l'hom-
me'0».

b) Privilèges et immunités

* * i) Dispositions générales

ii) Restrictions ou extensions apportées à certains pri-
vilèges et immunités

a. Immunité de juridiction

78. Le Conseiller juridique a répondu comme suit à la
question de savoir si les traitements ou pensions de fonction-
naires de l'Organisation pouvaient être saisis aux fins de
l'exécution de décisions de tribunaux nationaux :

« En premier lieu, la signification de l'ordonnance d'un
tribunal est une procédure judiciaire à l'égard de laquelle
l'Organisation bénéficie de l'immunité... En second lieu,
cette procédure équivaudrait à une saisie des avoirs de
l'Organisation dont celle-ci est exemptée aux termes de la
section III de la Convention... La Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies est un organe de
l'ONU et ses avoirs sont la propriété de l'Organisation...
Cependant, ces immunités sont accordées dans l'intérêt de
l'Organisation et non à l'avantage personnel de chacun
des fonctionnaires... Le fonctionnaire sera prié de faire
preuve de bonne conduite en réglant la question par les
moyens juridiques qui pourraient s'imposer pour éviter
tout embarras à l'Organisation101. »
79. Des formules analogues se retrouvent dans la déci-

sion rendue en 1979 par le Tribunal administratif des Na-
tions Unies dans le cadre de son jugement n° 245102. La
requérante, qui résidait à New York, se plaignait du non-
paiement d'une pension alimentaire par son ex-mari, ancien
fonctionnaire en retraite de l'Organisation des Nations
Unies qui était retourné dans son pays d'origine. Elle de-
mandait au Tribunal d'ordonner à la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies de se conformer à
une décision de mise sous séquestre rendue par la Cour su-
prême de l'Etat de New York et de lui verser, en qualité de
séquestre, les sommes dues à son ex-mari au titre de sa pen-
sion. Le Tribunal a jugé que la Caisse commune des pen-
sions n'était pas tenue de respecter la décision de mise sous
séquestre de la Cour suprême de l'Etat de New York du fait
qu'elle jouissait à l'égard des tribunaux nationaux de la
même immunité de juridiction que l'Organisation elle-
même en vertu de l'Article 105 de la Charte et de la Conven-
tion sur les privilèges et immunités des Nations Unies. Tou-
tefois, « [l]es privilèges et immunités reconnus à l'Organi-
sation en vertu de l'Article 105 sont conférés dans l'intérêt
de l'Organisation. Ces privilèges et immunités ne dispen-
sent pas les fonctionnaires qui en jouissent d'exécuter leurs

9 9 Annuaire juridique des Nations Unies, 1981, p. 183.
100 Voir par exemple Annuaire juridique des Nations Unies, 1983,

p. 257.
101 Annuaire juridique des Nations Unies, 1980, p. 221 .
102 Jugement n° 245 du Tribunal administratif des Nations Unies,

Shamsee.
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obligations privées ni d'observer les lois et règlements de
police en vigueur103 ».

b. Exonération des impôts nationaux sur le revenu

80. Dans une lettre au Directeur d'un organisme gou-
vernemental104, le Conseiller juridique a répondu à la ques-
tion de savoir si un accord de coopération entre la Commis-
sion économique pour l'Amérique latine et un Etat Membre
pouvait être modifié de manière à rendre la Convention sur
les privilèges et immunités des Nations Unies inapplicable
aux fonctionnaires ressortissants dudit Etat. La modification
envisagée visait à permettre l'assujettissement à l'impôt
d'un fonctionnaire ressortissant de l'Etat Membre en ques-
tion. Le Conseiller juridique a répondu qu'une telle mesure
« aurait pour effet de créer, entre fonctionnaires des Nations
Unies, une discrimination fondée sur la nationalité, ce qui
compromettrait absolument le principe de l'égalité de traite-
ment des fonctionnaires ».

81. Dans son jugement n° 237, le Tribunal administratif
a statué sur le cas d'un fonctionnaire qui demandait le rem-
boursement des impôts perçus sur la somme en capital ver-
sée au titre de la conversion partielle d'une pension. Le re-
quérant, fonctionnaire de l'Organisation des Nations Unies,
avait quitté le Secrétariat pour prendre sa retraite et avait
opté pour la conversion du tiers de sa pension en une somme
en capital. La pratique établie depuis un certain nombre
d'années était de rembourser aux fonctionnaires qui pre-
naient leur retraite, par voie de prélèvements sur le Fonds de
péréquation des impôts, les impôts nationaux perçus sur les
sommes versées au titre de la conversion du tiers de leur
pension. La mission des Etats-Unis avait contesté la régula-
rité de cette pratique, que le Secrétaire général avait alors
décidé de suspendre. Le requérant se plaignait des répercus-
sions négatives de cette décision sur sa situation financière.
Il faisait valoir que, « s'il est un principe qui ne fait aucun
doute, c'est qu'aucun Etat Membre ne peut entraver en au-
cune façon le fonctionnement de l'Organisation ou prendre
une mesure quelle qu'elle soit qui pourrait avoir pour effet
d'accroître ses charges financières ou autres ». Les Etats-
Unis ont adhéré à la Convention en 1970 mais avec la ré-
serve suivante :

« L'alinéa b de la section 18 relative à l'immunité fis-
cale... ne s'applique pas en ce qui concerne les nationaux
des Etats-Unis et les étrangers considérés comme rési-
dents permanents105. »

c. Exemption des obligations relatives au service national

82. L'alinéa c de la section 18 figurant à l'article V de la
Convention dispose que les fonctionnaires de l'Organisation
sont exemptés de toutes obligations de service national. Il
n'y a pas de disposition explicite concernant les obliga-
tions de service national des membres de la famille des fonc-
tionnaires. En 1980, la question s'est posée de savoir si
l'Etat dans lequel le fonctionnaire exerçait ses fonctions of-

ficielles pouvait appeler l'intéressé et les membres de sa
famille, non ressortissants dudit Etat, au service national
obligatoire. A cette question, le Bureau des affaires juridi-
ques a répondu qu'une telle mesure aurait pour effet de pla-
cer « l'intéressé dans une situation où il peut lui paraître
impossible de demeurer en poste dans le pays, ce qui l'amè-
nerait à demander son transfert ou son rapatriement et en-
traînerait une désorganisation du programme d'assistance
du PNUD106 ». L'exemption des obligations relatives au ser-
vice national ne constituait pas une faveur pour un individu
et était plutôt destinée à assurer que l'Organisation pourrait
sans entrave poursuivre ses travaux.

**d. Facilités de change

**e. Exemption des droits de douane

* * iii) Cas dans lesquels les privilèges et immunités diplo-
matiques complets sont accordés à certaines caté-
gories de fonctionnaires de l'Organisation

iv) La question des privilèges et immunités du person-
nel recruté sur place

83. Le bénéfice des privilèges et immunités prévus par
les articles V et VII de la Convention s'étend à « tous les
membres du personnel des Nations Unies à l'exception de
ceux qui sont recrutés sur place et payés à l'heure ». Inter-
rogé par PUNICEF sur le point de savoir qui bénéficiait de
l'exonération fiscale, le Conseiller juridique a indiqué qu'à
moins d'être recrutés sur place et payés à l'heure les fonc-
tionnaires avaient droit aux privilèges et immunités prévus
par la Convention107.

v) Levée des privilèges et immunités et autres obligations
y afférentes

84. Dans son jugement n° 326, le Tribunal administratif
a statué sur une requête tendant à obtenir l'annulation d'une
décision par laquelle le Secrétaire général avait refusé d'au-
toriser le requérant à signer une renonciation à ses privilèges
et immunités afin de pouvoir acquérir le statut de résident
permanent aux Etats-Unis. Le Tribunal a déclaré ce qui suit :
« Les conditions d'emploi n'excluent pas a priori un chan-
gement de nationalité au cours de la période de service. Le
Statut et le Règlement du personnel laissent au Secrétaire
général toute latitude... pour agir de façon à rendre ou non
possible un changement de nationalité pendant la période de
service d'un fonctionnaire108. »

**c) Laissez-passer des Nations Unies
et facilités de voyage

* *4. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES EXPERTS

EN MISSION POUR L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

1 0 3 Article 1.8 du Statut et du Règlement du personnel des Nations
Unies, cité dans ibid.

1 0 4 Annuaire juridique des Nations Unies, 1980, p. 205.
105 Jugement n° 237 du Tribunal administratif des Nations Unies ,

Powell.

1 0 6 Annuaire juridique des Nations Unies, 1980, p. 233-234.
1 0 7 Annuaire juridique des Nations Unies, 1984, p. 215.
108 Jugement n° 326 du Tribunal administratif des Nations Unies,

Fischman.
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•*5. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES MEMBRES DE LA COUR
INTERNATIONALE DE JUSTICE, DU GREFFIER, DES

FONCTIONNAIRES DU GREFFE, DES ASSESSEURS, DES

AGENTS ET CONSEILS DES PARTIES, AINSI QUE DES

TÉMOINS ET DES EXPERTS

**6. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES MEMBRES DES FOR-
CES DES NATIONS UNIES CHARGÉES DU MAINTIEN DE LA
PAIX

D. — Paragraphe 3 de l'Article 105

ANNEXE

Etats Membres qui ont adhéré à la Convention sur les privilèges et im-
munités des Nations Unies entre le 1 e r janvier 1979 et le 31 dé-
cembre 1984

Etat

Chine
Allemagne (République fédérale d')
Seychelles
Uruguay

Adhésion

11 septembre 1979»
S novembre 1980

26 août 1980
16 février 1984

•*7. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
DU PERSONNEL DE DIRECTION ET D'EXÉCUTION

a Le Gouvernement de la République populaire de Chine a formulé des
réserves au sujet de la section 30, article VIII, de la Convention


